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Etat-major de planification de l'armee

La securite est liee ä la Cooperation - La Cooperation est liee ä l'interoperabilite

Col EMG Jürg Röthlisberger *

II ressort, tant du rapport de la politique de securite
(RAPOLSEC) 2000 (La securite par la Cooperation) que du
Plan directeur de l'armee (PDA) XXI, que la Suisse ne peutplus
envisager seule sa securite. La Cooperation au niveau national
et international devient par consequent le facteur central de

succes pour la securite nationale.

L'interoperabilite, aptitude indispensable d'une armee
moderne

La Situation internationale et le caractere reticule de notre
environnement nous contraignent ä intensifier les cooperations.
L'armee n'est pas epargnee par cette evolution.

Cette constatation contraint l'armee ä mettre sur pied
l'interoperabilite de maniere ä etre capable de cooperer
aussi bien avec des partenaires civils en Suisse qu'avec des

partenaires selectionnes ä l'etranger, et cela dans tout Feventail
des engagements.

Par exemple, le service de police aerienne necessite une
collaboration internationale en raison des nouvelles formes
de menace. Des donnees relatives ä la Situation aerienne,
echangeables entre differents pays, procurent aux organes
concernes le temps de prealerte necessaire. Les experiences
faites avec le G8, le WEF, les gardes d'ambassades, la KFOR,
Sumatra, mais aussi avec l'aide en cas de catastrophe en
Suisse et ä l'etranger ont montre chaque fois l'importance de

l'interoperabilite.

A quand remonte la notion d'interoperabilite

Pour l'armee suisse egalement, l'interoperabilite ne represente
rien de nouveau. On peut citer comme exemple la standardisation
de la munition pour fusils au cours des premieres annees
d'existence de l'Etat federal. L'introduction du calibre 10,4 mm
etait achevee en 1859.
De cette maniere, l'interoperabilite de l'infanterie s'est imposee
dans les cantons. L'armee suisse disposait alors des meilleures
armes portatives de toute l'Europe et, notamment, d'un calibre
unifie, avec tous les avantages que cela implique sur le plan
logistique.

L'armee doit-elle absolument pratiquer
l'interoperabilite

La pression continue sur le budget militaire, mais aussi les

progres realises dans le developpement des technologies
militaires rendent inevitable une Cooperation plus poussee. A
cet effet, des directives ont ete publiees par le Conseil federal et
par le chef de l'armee.
II s'agit pour commencer, dans l'optique du developpement
des forces armees, de reconnaitre les competences dont on
aura besoin ä l'avenir et pour lesquelles l'interoperabilite sera
generatrice de succes. Ensuite, il faudra en tirer les mesures
appropriees, afin de pouvoir edicter en temps utile les directives
relatives ä la disponibilite de base.
Les lacunes capacitaires, mises en evidence dans Feventail
des prestations de l'armee et liees aux ressources, peuvent
etre comblees gräce ä la Cooperation avec des partenaires
appropries.

Ces competences englobent les categories de developpement
suivantes:

doctrine, processus, terminologie;
Organisation et structures;
instruction;
materiel, normes, Standards;

- personnel.

Jusqu'oü va l'interoperabilite

L'interoperabilite s'etend aux 4 champs de Cooperation
suivants:

exercices et engagements interforces en Suisse (aptitude
« Joint»);
Cooperation avec des organes civils en Suisse1;
Cooperation de l'armee avec d'autres forces armees
(aptitude « Combined ») dans le cadre d'accords bilateraux
et multilateraux;
soutien reciproque entre l'armee et les organes civils lors de
missions ä l'etranger (par exemple Sumatra).

Responsable de Finter-operabilite ä l'Etat-major
planification de l'armee.

de
1 Avec differents organes de la Confederation et des cantons (police,
pompiers, Services de sauvetage et protection civile), avec des installations
d'alimentation en energie, des telecommunications et avec des organisations
non gouvernementales.
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Consequences pour l'evolution ulterieure de l'armee

D'unepart,ilfauteviterles« helvetisations », car ces adaptations
sont coüteuses et limitent l'interoperabilite materielle. D'autre
part, l'interoperabilite n'est pas une fin en soi. Dans la plupart
des cas, on peut se satisfaire du niveau de la compatibilite et
non d'interchangeabilite ou cl'egalite.
En outre, il n'est pas necessaire que toutes les troupes et
tous les systemes de l'armee soient en interoperabilite avec
tous les partenaires imaginables en Suisse et ä l'etranger. La
specialisation des röles permet une interoperabilite selective.
Aujourd'hui, ni les militaires, ni les civils ne peuvent renoncer
ä des systemes de normalisation. Dans la mesure du possible,
les forces armees utilisent des normes civiles. Lä oü cela est
necessaire, ces normes sont completees par des Standards
purement militaires.

La voie menant ä l'interoperabilite

Les objectifs en matiere d'interoperabilite pour les six
prochaines annees ont ete enonces par le chef de l'Etat-major de
planification de l'armee, en collaboration avec toutes les unites
d'organisation directement subordonnees au chef de l'armee.
Ces objectifs sont fondes sur des bases approuvees en bonne et
due forme. Les objectifs de l'interoperabilite s'appuient sur la
planification du developpement des forces armees. Les objectifs
d'interoperabilite pour l'armee seront realises par etapes
sur plusieurs annees et refletent les categories de capacites
suivantes:

planification et conduite des Operations, C4ISTAR2;
developpement des forces armees, doctrine, logistique et
acquisitions;
effets (des armes), mobilite, protection et Camouflage;

• recrutement et formation du personnel.

Gräce ä un Controlling utilisant des indicateurs convenus, il est
possible de prendre acte de la realisation de l'interoperabilite
au sein de la defense et d'en tirer des consequences pour le
developpement ulterieur des forces armees. A cet egard, les

objectifs convenus entre la Suisse et l'OTAN dans le cadre du
partenariat pour la paix (PpP) sont egalement inclus dans le
Controlling.

Developpement ulterieur de l'interoperabilite de
l'armee

La question de la future orientation de l'armee aura des

consequences sur le developpement ulterieur. II est essentiel ä

cet egard de savoir avec quels partenaires la Suisse voudra ou
pourra collaborer ä l'avenir.

Conclusion

Dans notre monde globalise, aucune entreprise ne peut se

permettre de ne pas etre en interoperabilite avec ses partenaires.
L'armee ne fait pas exception ä cette regle. C'est seulement

par le biais de systemes, de structures et de procedures
interoperables et avec le personnel correspondant qu'il est
possible d'affronter efficacement des acteurs non etatiques,
operant de maniere globalisee, ainsi que des catastrophes qui
ignorent les frontieres.

2 Command, Control, Communications, Computer, Intelligence,
Surveillance, Target Acquisition & Reconnaissance.

Definition de l'interoperabilite
« Capacite de l'armee ä cooperer avec d'autres instruments

de la politique de securite suisse, avec des forces
armees d'autres pays, ainsi qu'avec des organisations
internationales. Elle presuppose l'action ciblee, conjointe et
efficace de troupes, de systemes et de forces. A l'engagement,
l'interoperabilite genere une liberte de manceuvre accrue et
sert ä exploiter les ressources de maniere optimale.»

Terminologie des reglements de conduite de l'armee.

Champs de Cooperation

Organes civils
en Suisse

(inter-agency)

Organes civils
ä l'etranger

(ONG par ex.)

S Interoperabilite

xxxx

Engagements interforces
en Suisse

{Joint ou interarmees)

Partenaires
militaires etrangers

{combined ou interaiiies)
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